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Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l’Incendie de la Seine-Maritime du 28 avril 2022 

GUIDE TECHNIQUE DE LA DECI 
La partie intitulée Guide technique du règlement départemental de la défense extérieure contre l’incendie a 
pour objectif de préciser les points techniques relatifs à la DECI sous la forme de fiches thématiques 
synthétiques. 
Les solutions techniques présentées dans ce guide constituent les solutions idéales vers lesquelles doit tendre 
la mise en œuvre de la DECI sur le terrain. Cependant et en fonction des contraintes locales, le Sdis 76 pourra 
déroger ou adapter les exigences techniques afin d’optimiser la défense extérieure contre l’incendie. 

A – LE DIMENSIONNEMENT DES RISQUES 

FT A.1 Méthodologie d’étude et de classement des risques 

FT A.2 Le dimensionnement des lignes de défense 

FT A.3 D9 : les besoins en eau liés aux risques particulier « ERP » et « Industriels »  

B – LES POINTS D’EAU D’INCENDIE 

FT B.1 Les poteaux d’incendie normalisés 

FT B.2  Les autres poteaux d’incendie 

FT B.3 Les bouches d’incendie normalisées 

FT B.4 Les plateformes et aires d’aspiration 

FT B.5 Les puisards déportés 

FT B.6 Les réserves souples 

FT B.7 Les réserves aériennes 

FT B.8 Les réserves enterrées 

FT B.9 Les dispositifs fixes d’aspiration 

FT B.10 Les prises d’eau en milieu naturel 

FT B.11 Les mares naturelles et autres bassins 

FT B.12 La codification et la représentation cartographique des points d’eau d’incendie 

FT B.13 Méthodologie de contrôles de débits des hydrants 

FT B.14 La signalisation des points d’eau d’incendie 

FT B.15 La clé « polycoise » des sapeurs-pompiers 

FT B.16 Exemple de calcul du volume d’un bassin incendie 

C – LES PROCEDURES LIEES A LA DECI 

FT C.1 Méthodologie de réalisation des reconnaissances opérationnelles 

FT C.2 L’arrêté communal ou intercommunal de DECI 

FT C.3 Convention-type de mise à disposition d’un point d’eau d’incendie privé 

FT C.4 Attestation type de réception d’un point d’eau d’incendie



 

FICHE TECHNIQUE 

A.1 Méthodologie d’étude et de classement des 
risques 
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CRITERES DE CONSULTATION DU SDIS 76 

 



 

FICHE TECHNIQUE 

A.1 Méthodologie d’étude et de classement des 
risques 
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PRINCIPE GENERAL DE L’ANALYSE ET DU DIMENSIONNEMENT DES RISQUES

 
 

 2EME ETAPE : DETERMINATION DES BESOINS EN EAU 

(Voir tableau page suivante) 
 

 

 



 

FICHE TECHNIQUE 

A.1 
Application des critères de tolérance 
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FICHE TECHNIQUE 

A.2 
Dimensionnement des lignes de défense  
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Exemple de détermination graphique des lignes de défense 

Cas n°1 : Bâtiments voisins isolés dont la distance entre les façades est inférieure à 8 mètres. 

   

 

  

 

Cas n°2 : Bâtiments imbriqués dont la distance entre les façades est inférieure à 8 mètres. 

 

Cas n°3 : Bâtiments voisins isolés dont la distance entre les façades est inférieure à 8 mètres, mais dont la 

surface est recoupée par des murs coupe-feu 1 heure minimum. 

 

 Si la configuration des bâtiments le nécessite, il peut être nécessaire d’additionner plusieurs 

lignes de défense successives afin de déterminer la ligne de défense à réaliser. (cf. cas n°2 et 

n°3



 

FICHE TECHNIQUE 

A.3 Dimensionnement des besoins en eau pour les risques 
particuliers « ERP »  et « Industriels » 
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FICHE TECHNIQUE 

B.1 
Les poteaux d’incendie normalisés 
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Caractéristiques techniques : 
• Axe des tenons des demi-raccords 

vertical, 

• Accessible en permanence, 

• Disposer d’une zone de manœuvre 
suffisante autour de l’appareil, 
permettant une mise en œuvre aisée, 

• Numérotation du PI en chiffres blancs 
(Hauteur 10 cm). 

Poteau  
1 x 65 

Poteau 
100 – 2 x 65 

Poteau 
2 x 100 

  
Le marquage 
signalant le débit 

(30 ou 120 m3/h) est 
constitué d’une bande 
circulaire peinte d’une 
largeur de 10 cm à une 
hauteur comprise entre 
15 et 20 cm du sol. 

Débit nominal 30 m3/h 60 m3/h 120 m3/h 

Norme NFS – 61 214 NFS-61 213 

Plage de débit 30 à 44 m3/h 45 à 89 m3/h 90 à 150 m3/h 

Sortie(s) de 65 1 2 1 2 

Sortie(s) de 100 0 1 2 1 

Couleur Rouge et blanche Rouge (RAL 3020) Rouge et jaune (RAL 1021) 

Critères de performances 

Les poteaux d’incendie doivent pouvoir délivrer, en fonction du réseau sous pression sur lequel ils sont implantés, un débit de 30 
m3/h minimum sous une pression dynamique de 1 bar minimum. 

La pression dynamique maximale est fixée dans le cas de réseaux non surpressés à 8 bars maximum. 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

  

Signalisation 
Pas de signalisation particulière sur le terrain, hormis la numérotation de l’hydrant. 

 

 

 
 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.2 
Les autres poteaux 

 

Guide Technique de la DECI MAJ 03/2024 1/1 

 

Caractéristiques techniques : 
 

• Axe des tenons des demi-raccords vertical, 

• Accessible en permanence, 

• Disposer d’une zone de manœuvre 
suffisante autour de l’appareil (50 cm),  

• Le lettrage blanc doit avoir une hauteur 
minimale de 20 cm. 

• La numérotation blanche doit avoir une 
hauteur de 10 cm minimum. 

Poteau d’aspiration Poteau > 8 bars Poteau « relais » Déréférencé 

Indisponible 
de fait 

   Le recours à 
l’utilisation des poteaux 

« relais » doit rester 
exceptionnel et imposé 
par la configuration des 
lieux (passages étroits, 

centres historiques, etc.) 

Débit nominal 60 m3/h 
60 

m3/h 
120 

m3/h 
60 m3/h 

120 
m3/h 

Inf à 30 
m3/h 

Norme NFS-61 213 Sans objet 

Plage de débit 15 à 60 m3/h 30 à 150 m3/h 30 à 120 m3/h 0 à 29 m3/h 

Sortie(s) de 65 0 2 1 2 1 1 

Sortie(s) de 100 1 1 2 1 2 2 

Couleur 
Bleue  

(RAL 5015) 
Jaune 

 (RAL 1021) 
Rouge 

(RAL 3020) 
Vert 

(RAL 6020) 

Critères de performances 

En cas de pression dynamique supérieure à 8 bars, le poteau d’incendie devra être de couleur jaune. Un 
réducteur de pression (voir photo) sera à fournir par le propriétaire. 

Tout PEI sous pression dont le débit est inférieur à 30 m3/h sera déréférencé et à peindre en vert.  

Caractéristiques géométriques d’implantation 

 

Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 
 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.3 
Les bouches d’incendie 
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Caractéristiques techniques 

• Accessible en permanence. 

• Interdire le stationnement 
sur la bouche d’incendie. 

• Disposer d’une zone de 
manœuvre suffisante 
autour de l’appareil. 

• Numérotation du PI en 
chiffres blancs. 

   Le recours à l’utilisation 
des bouches « relais » doit 
rester exceptionnel et imposé 
par la configuration des lieux 
(passages étroits, centres 
historiques, etc.). 

Bouche de 
100 mm sur 

réseau d’eau 
sous pression 

< 8 bars 
 

Bouche de 100 
mm sur réseau 

d’eau sous 
pression < 8 

bars 

 

Bouche de 
100 sur 

réseau > 8 
bars 

 

Bouche de 
100 mm débit 
sup à 90 m3/h  

> 8 bars 
 

Déréférencé 

(Indisponible de 
fait) 

 

Relais 
 
 
 

Débit nominal 30 m3/h 60 m3/h 60 m3/h Sup à 90 m3/h Inf 30 m3/h 60 m3/h 
Norme NFS – 62 211 

Plage de débit 30 à 44 m3/h 45 à 89 m3/h 60 à 89m3/h 90 à 150 m3/h 0 à 29 m3/h - 
Refoulement 1 douille de type  « Keyser » mâle de 100 mm 

Couleur Rouge et 
blanc 

Rouge 
(RAL 3020) 

Jaune 
(RAL 1021) 

Rouge et 
jaune 

Vert  
(RAL 6020) 

Rouge 

 
Critères de performances 

En cas de pression dynamique supérieure à 8 bars, la plaque de la bouche d’incendie 

doit être de couleur jaune. Un réducteur de pression sera à fournir par le 

propriétaire. 

Tout PEI sous pression dont le débit est inférieur à 30 m3/h sera déréférencé et à 
peindre en vert.    

Caractéristiques géométriques d’implantation 

 
. 

Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.4 
Les plateformes et les aires d’aspiration 
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Caractéristiques techniques : 

• Création d’une aire d’aspiration lorsque la voie de circulation  
ne permet pas le passage de 2 véhicules dans les deux sens. 

• Accessible en permanence. 

• Garantir une hauteur géométrique d’aspiration inférieure à  
6 mètres en tout temps tout moment. 

• La distance entre la pompe de l’engin et le bord du plan d’eau ou 
de la prise d’aspiration doit être inférieure à 4 m. 

• Le raccord doit être orienté vers l’aire d’aspiration. 

 Pour les voies en impasse supérieure à 30 m, 

une aire de manœuvre ou de retournement est  

conseillée. 

(p. 58 du RDDECI 76). 
 

D
im

en
si

o
n

s 

4 m x 8 m 

• Une aire par tranche de 120 m3/h 
• Portance du sol minimale > 160 kN 

• Butée de sécurité 

• Pente minimum de 2 % et maximum 7 % 
 

Critères de performances 

Un point d’aspiration doit permettre en toute circonstance une mise en œuvre rapide et sécurisée des engins 
d’incendie.  

Il faut un point d’aspiration par tranche de 60 m³/h (Veq 120m³) et une aire d’aspiration par tranche de 120 
m³/h (Veq 240m³ - voir schémas des différentes configurations en page suivante). 

Nb d’engins 
Surface 

(m²) 
Longueur (m) Largeur (m) 

Débit (m3/h)  ½ raccords de 100 mm 

Mini Maxi Mini Maxi 

En
gi

n
s 

 
P

o
m

p
e

s 1 32 

 

8 4 30 120 1 2 

2 64 

 

8 8 150 240 3 4 

3 96 8 12 270 360 5 6 

4 128 8 16 390 480 7 8 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

 
Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 

Distance minimale 3m et 
distance maximale 4m 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.4 
Les plateformes et les aires d’aspiration 
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Ces schémas présentent des configurations d’installation de réserves incendie de manière non exhaustive. Des cas 
particuliers subsistent. Il conviendra en cas de doute de contacter le service prévision territorialement compétent. 
Les réserves devront être placées à 20m minimum de tout risque de rayonnement thermique. 

A) Cas général B) Réserve de 30 à 120m³ 

  

C) Réserve de 180 à 240m³ 

 

 

 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.4 
Les plateformes et les aires d’aspiration 
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D) Réserve de 300 à 360m³ 

 

 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.4 
Les plateformes et les aires d’aspiration 
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FICHE TECHNIQUE 

B.5 
Les puisards déportés 
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Caractéristiques techniques : 

• Le volume du puisard doit être au moins de 4 m3, 

• La canalisation d’alimentation doit être d’un diamètre minimum de 300 mm, 

• Garantir une hauteur géométrique d’aspiration inférieure à 6 m en tout temps tout moment, 

• La distance entre la pompe de l’engin et le bord du plan d’eau ou de la prise d’eau doit être inférieure à 4 m, 

• Disposer d’un dispositif de fermeture permettant d’éviter l’ouverture du regard (cadenas sécable ou ouverture 
à l’aide d’un triangle pouvant être manœuvré au moyen d’une clé polycoise), cf fiche B15. 

• Disposer d’un puisard par tranche de 120 m3. 

• Se référer à la fiche B4 et ses schémas pour dimensionner le nombre d’aires et points d’aspiration. 

Critères de performances 

Le recours à un puisard déporté se fait lorsque l’accès aux rives du plan d’eau est difficile ou dangereux et ne permet 
pas une mise en aspiration directe. 

Les capacités hydrauliques du plan d’eau ou de la réserve alimentant un puisard déporté doivent permettre de 
fournir au minimum un volume de 30 m3 d’eau pendant une durée d’une heure. 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

 

 

  
IMPORTANT 

Si le plan d’eau est soumis à des variations de 
niveau (débit de la rivière, marnage de marées, 
etc.), ces variations ne doivent pas porter 
préjudice aux capacités minimales du point d’eau. 

Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 

 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.6 
Les réserves souples 
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Caractéristiques techniques : 

• Accessible en permanence, 

• La distance entre la pompe de l’engin et la prise d’aspiration doit être inférieure à 4 m, 

• Disposer d’une vanne de réalimentation de la réserve et d’un évent, 
• Disposer d’un dispositif de sécurité de type grillage ou clôture afin d’interdire l’accès à la structure, 
• L’accès doit être muni d’une fermeture de type cadenas sécable ou ouverture à l’aide d’un triangle pouvant être 

manœuvré au moyen d’une clé polycoise (fiche B15), 
• Disposer une rallonge de vanne de barrage en surface afin que celle-ci soit accessible par les clés du SDIS 76, 
• Disposer d’une prise d’aspiration par tranche de 120 m3. 
• Se référer à la fiche B4 et ses schémas pour dimensionner le nombre d’aires et points d’aspiration. 

Critères de performances 

La capacité d’une réserve souple doit permettre de fournir à minima 30 m3 d’eau pendant une durée d’une heure. 

 L’aménagement des espaces où sont implantées les citernes souples ne doit pas occasionner de risque de 
détérioration de l’ouvrage (végétation, racines, acte malveillant, rayonnement thermique, aussi une distance 
de 20 m ou 1,5 fois la hauteur du bâtiment devra être respectée). 
L’implantation des citernes souples doit prendre en compte le risque inondation lié à une rupture de la bâche. 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

 

Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 
 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.7 
Les réserves aériennes 
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Caractéristiques techniques : 

• Accessible en permanence, 

• Garantir une hauteur géométrique d’aspiration inférieure à 6 m en tout temps tout moment, 

• La distance entre la pompe de l’engin et la prise d’aspiration doit être inférieure à 4 m, 

• Disposer d’un dispositif de sécurité de type bouée ou main courante de sauvetage, 

• Disposer d’un dispositif de fermeture permettant d’éviter l’ouverture du regard (cadenas sécable ou ouverture 
à l’aide d’un triangle pouvant être manœuvré au moyen d’une clé polycoise (cf Fiche B15), 

• Disposer d’un point d’aspiration (puisard, colonne fixe ou poteau d’aspiration) par tranche de 120 m3, 

• Disposer d’un dispositif (échelle volumétrique, flotteur, etc.) permettant de vérifier le volume d’eau présent dans 
la réserve. 

• Se référer à la fiche B4 et ses schémas pour dimensionner le nombre d’aires et points d’aspiration. 
 Critères de performances 

Les capacités hydrauliques de la réserve aérienne doivent permettre de fournir au minimum un volume de 30 m3 
d’eau pendant une durée d’une heure. La réserve peut être réalimentée par un réseau d’eau public. 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

 

 

 

  IMPORTANT 

La réserve doit être entretenue de façon à 
éviter la prolifération et le développement 
de la flore aquatique qui empècherait la 
mise en oeuvre des engins-pompes. 

Réserve hors sol avec clarinette  

Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 
 

 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.8 
Les réserves enterrées 
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Caractéristiques techniques : 

• Accessible en permanence, 

• Garantir une hauteur géométrique d’aspiration inférieure à 6 m en tout temps tout moment, 

• La longueur maximale entre la crépine et le raccord A/R devra être de 8 m sauf si le PEI est en charge par 
gravité, 

• La distance entre la pompe de l’engin et la prise d’aspiration doit être inférieure à 4 m, 

• Disposer d’un dispositif de fermeture permettant d’éviter l’ouverture du regard (cadenas sécable ou 
ouverture à l’aide d’un triangle pouvant être manœuvré au moyen d’une clé polycoise), cf fiche B15. 

• Disposer d’un point d’aspiration (puisard, colonne fixe ou poteau d’aspiration) par tranche de 120 m3, 
• Disposer d’un dispositif (échelle volumétrique, trappe de visite, etc.) permettant de vérifier le volume d’eau 

présent dans la réserve. 
• Se référer à la fiche B4 et ses schémas pour dimensionner le nombre d’aires et points d’aspiration. 

Critères de performances 

Les capacités hydrauliques de la réserve enterrée doivent permettre de fournir au minimum un volume de 30 m3 
d’eau pendant une durée d’une heure. La réserve peut être réalimentée par un réseau d’eau public. 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

 
En cas d’installation de deux réserves pour atteindre le volume attendu, celles-ci devront être reliées entre elles 
(par tranche de 120m3) 

 

Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 

 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.9 
Les dispositifs fixes d’aspiration 
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Caractéristiques techniques de la colonne : 

• Canalisation rigide (acier, inox ou PEHD) de  100 mm, 

• Equipée d’une crépine sans clapet, 

• Munie d’un ½ raccord collé (pas de téflon ni de filasse) de 
100 mm avec grille anti-obstruction et son bouchon 
obturateur, 

• La distance entre la prise d’aspiration et le niveau de l’eau 
doit être inférieure à 8 m, 

Capacité d’aspiration 
souhaitée (m3/h) 

Nombre de ½ raccords de 
100 mm nécessaires 

Mini Maxi Mini Maxi 

30 120 1 2 

150 240 3 4 

270 360 5 6 

390 480 7 8 

• La distance entre la pompe de l’engin et la prise d’aspiration doit être inférieure à 4 m. 

• Un dispositif anti-obstruction doit être monté sur le dispositif d’aspiration. Ce dispositif ne doit pas empêcher la 
montée de l’aspiration, il doit simplement empêcher le passage d’un cannette/petite bouteille dans l’orifice. 

Critères de performances 

 

Position du ½ raccord 

IMPORTANT 

 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

Autres solutions possibles 

 
IMPORTANT 
 
Lorsque les colonnes fixes sont maintenues 
en charge elles doivent être équipées de 
vannes d’isolement. 
 

Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.10 Les prises d’eau en milieu naturel 
(cas des ponts, parapets et estacades) 
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Caractéristiques techniques : 

• Accessible en permanence, 

• Garantir une hauteur géométrique d’aspiration inférieure à 6 m en tout temps tout moment, 

• La distance entre la pompe de l’engin et la surface utile du plan d’eau doit être inférieure à 8 m, 

• Disposer d’un dispositif de sécurité de type bouée ou main courante de sauvetage. 

• Le guichet ne devra pas être installé à une hauteur < à 70 cm par rapport au plan de stationnement de l’engin. 

Critères de performances 

Lorsque les berges d’un cours d’eau (rivière, fleuve, etc.) ou d’un quai ne permettent pas d’accéder directement à 
la surface du plan d’eau, il est possible de mettre en œuvre ces dispositifs.  

 

Les caractéristiques techniques de ces ouvrages doivent être identiques à celles des aires de mise en 
aspiration. 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

D
is

p
o

si
ti

f 
à 

gu
ic

h
e

t 

 
 

Es
ta

ca
d

e 

 

Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.11 
Les mares naturelles et autres bassins 
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Les espaces naturels peuvent constituer des points d’eau susceptibles d’être utilisés par les sapeurs-pompiers pour 
la lutte contre les incendies. Parmi ces points d’eau naturels on peut distinguer :  

• les mares destinées à recueillir naturellement les eaux pluviales, en particulier dans les corps de fermes ou 
dans les hameaux, 

• les bassins ou réserves destinés à l’abreuvage des animaux ou à l’irrigation et/ou à l’arrosage des cultures 
sans que le besoin en eau destiné à la défense incendie ne soit utilisé. 

Ces ouvrages doivent avoir une conception permettant, soit par la création d’une sur-profondeur soit par 
l’aménagement de débits de fuite, de garantir des capacités de rétention permanente d’eau minimales. 

  Critères de performances 

Caractéristiques techniques du plan d’eau : 

• Accessible en permanence, 

• Garantir une hauteur géométrique d’aspiration inférieure à 6 m en tout temps tout moment, 

• La longueur de la ligne d’aspiration entre l’engin et la surface du plan d’eau doit être inférieure à 8 m, 

• Disposer de préférence d’un dispositif de sécurité de type bouée ou main courante de sauvetage, 

• Disposer d’une aire d’aspiration par tranche de 120 m3/h, 

• Disposer d’un dispositif (échelle volumétrique, etc.) permettant de vérifier le volume d’eau présent dans la 
réserve. 

 La hauteur d’eau minimale doit être de 1 mètre afin de garantir le recouvrement de la crépine. 

Caractéristiques géométriques d’implantation 

  

 Signalisation 

Consulter la fiche technique relative à la signalisation des PEI (B 14) 



 

FICHE TECHNIQUE 

B.12 La codification et la représentation cartographique 
des points d’eau d’incendie 
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Code PEI

1 1 1 30 m
3
/h 111

1 1 2 60 m
3
/h 112

1 1 3 120 m3/h 113

1 2 1 30 m
3
/h 121

1 2 2 60 m
3
/h 122

1 2 3 120 m
3
/h 123

2 1 1 30 m3 211

2 1 2 60 m
3 212

2 1 3 120 m
3 213

2 1 4 > 120 m3 214

2 1 5 inépuisable 215

2 2 1 30 m3 221

2 2 2 60 m3 222

2 2 3 120 m
3 223

2 2 4 > 120 m3 224

2 2 5 inépuisable 225

3 1 1 30 m3 311

3 1 2 60 m3 312

3 1 3 120 m
3 313

3 1 4 > à 120 m3 314

3 2 1 30 m3/h 321

3 2 2 60 m3 322

3 2 3 120 m
3 323

3 2 4 > 120 m
3 324

3 3 1 30 m
3 331

3 3 2 60 m3 332

3 3 3 120 m
3 333

3 3 4 > à 120 m3 334

3 4 1 30 m
3 341

3 4 2 60 m3 342

3 4 3 120 m3 343

3 4 4 > à 120 m3 344

3 5 1 30 m
3 351

3 5 2 60 m
3 352

3 5 3 120 m3 353

3 5 4 > à 120 m3 354

4 1 1 15 m3 411

4 1 2 30 m3 412

5 1 1 30 m3/h 511

5 1 2 60 m3/h 512

5 1 3 120 m3/h 513

5 2 1 30 m
3
/h 521

5 2 2 60 m3/h 522

5 2 3 120 m
3
/h 523

Point d'eau 

d'autoprotection

Réserve hors sol 

rigide à ciel ouvert

Réserve hors sol à ciel 

fermé

Réserve d’eau (p.49 

RDDECI 76)

Point d'eau relais

Poteau

Bouche

Réserve enterrée à 

ciel ouvert

Réserve enterrée à 

ciel fermé

Réserve hors sol 

souple

Point d'eau 

naturel

Point d'eau 

artificiel

Nature de la source Nature de la prise d'eau Capacité / caractéristique physique

Non aménagé

Aménagé

Réseau d’eau

Poteau

Bouche
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NB :  

• Concernant les PEI implantés dans des regroupements de communes types 

PETIT-CAUX, il est nécessaire de les renuméroter afin de ne pas avoir de 

multiples numéros identiques. 

• Un PEI relai se voit attribuer une numérotation terrain avec un R en fin. 

• Les PEI  fournissant de l’eau NON POTABLE doivent le notifier de manière 

durable et clairement lisible à proximité du PEI (affichage par un panneau). 

 

60m³/h 120m³/h

Poteau d'incendie

Bouche d'incendie

15m³ 30m³ 60m³ 120m³ >120m³ Déréférencé Inépuisable

Réserve enterrée (ciel 

fermé ou ouvert)

Réserve hors sol 

souple

Réserve hors sol rigide 

(ciel ouvert ou fermé)

Réserve d’auto-

protection

Point d'eau naturel 

NON aménagé

Point d'eau naturel 

aménagée

DECI 

statique

Poteau  ou colonne 

fixe d’aspiration
On retrouve cette image dès qu'un PEI est doté d'un dispositif fixe d'aspiration

Déréférencé Relais

DECI 

dynamique

Nature de la prise d’eau
Représentation des PEI par caractéristique physique

30m³/h 60m³/h 120m³/h
Pression>8bars



 

FICHE TECHNIQUE 

B.13 Méthodologie de contrôle de la performance 
hydraulique des hydrants 

 

Guide Technique de la DECI MAJ 03/2024 1/3 

 

Objectifs et périodicité des contrôles de la performance hydrauliques 

La réalisation des contrôles de la performance hydraulique des hydrants sous pression ont pour objectifs de : 

➔ Garantir la capacité des appareils implantés sur des réseaux sous pression de leur maintien en condition 
opérationnelle, 

➔ Evaluer la capacité hydraulique des hydrants afin de garantir la mise en œuvre des engins-pompes du Sdis 
76. 

La périodicité des contrôles est triennale avec la réalisation au minimum d’un tiers du parc d’hydrants par an. 

 
En cas de travaux impactant le réseau (renforcement, extension, etc.) et susceptibles de modifier la 
performance des hydrants, un nouveau contrôle de la performance hydraulique doit être réalisé sur 
l’ensemble des hydrants concernés. Sur demande, des essais multiples dits « simultanés » peuvent être 
demandés pour réaliser des études de couverture de risques. 

 
Les contrôles de la performance hydrauliques peuvent réalisés en régie, mutualisés ou par un prestataire de 
services. 
Ils ne nécessitent aucun agrément. 

Résultats attendus 

Afin de tenir à jour la cartographie opérationnelle, les résultats minimum attendus de ces contrôles sont : 
- La position GPS du PEI (système WGS 84), 
- L’adresse postale du PEI, 
- Le numéro du PEI contrôlé, 
- Eventuellement une photo du PEI. 

Sécurité de réalisation des contrôles 

 
La méthodologie présentée dans la présente fiche technique ne constitue qu’une recommandation. 

Il appartient au service public de la DECI ou aux prestataires réalisant les contrôles de faire valider par 
l’autorité compétente, son protocole d’intervention et de contrôle. 

Les agents intervenant sur la voie publique et sur les chaussées soumises à la circulation des 
véhicules doivent revêtir les équipements de protection individuelle conforme à la 
réglementation en vigueur. 

Les équipements de protection individuelle de classe 2 ou 3 sont recommandés. 

 

Elle impose d’autre part que les véhicules 
d’intervention et de travaux soient équipés de 
feux spéciaux (spécifiques aux véhicules à 
progression lente), et d’une signalisation 
complémentaire par bandes biaises rouges et 
blanches. 
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Cas des contrôles réalisés sur 
chaussées sous circulation 

avec visibilité. 
Cas des contrôles réalisés sur des chaussées sous circulation 

en l’absence de visibilité. 

 

Mode opératoire 

Utiliser des appareils de mesure (débitmètre et 
manomètre) 

Afin de limiter les perturbations liées à l’écoulement de 

l’eau, positionner un tuyau de  100 mm d’une longueur 
minimale de 5 mètres, entre l’hydrant et l’appareil de 
mesure. 

L’objectif des contrôles de la performance opérationnelle est de vérifier le débit de l’hydrant sous une pression 
dynamique de 1 bar. 

➔ Pour les hydrants comportant 1 sortie de 100 mm, ouvrir le robinet-vanne de 5 tours, 

➔ Pour les hydrants comportant 2 sorties de 100 mm, ouvrir le robinet-vanne de 7 tours. 

Avant toute manipulation, vérifier que l’appareil n’est pas sous pression, qu’il est correctement vidangé ainsi que 
l’absence de corps étrangers. 

L’ouverture des hydrants doit s’effectuer de façon progressive, afin de ne pas occasionner de casse sur le réseau et 
éviter ainsi la mise en suspension de particules qui rendraient l’eau impropre à la consommation. 

 

Lors de la réalisation des contrôles de la performance hydraulique, les agents veilleront tout à : 

➔ manipuler les matériels et les appareils de façon à prévenir tous risques d’atteinte au squelette 
et au rachis lombaire, 

➔ ne pas se positionner face aux ½ raccords, ni au-dessus des organes de manœuvres. 

Contrôle des poteaux d’incendie Contrôle des bouches d’incendie 

 Avant tout branchement d’appareil sur les hydrants, réaliser une mise en eau progressive afin de 
dégorger l’appareil et évacuer les éventuels corps étrangers présents. 

 ➔ Brancher un coude d’alimentation de  100 mm 
sur la bouche d’incendie 
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➔ Brancher un tuyau de  100 mm x 5 m entre l’hydrant et l’appareil de mesure, 

➔ Brancher un tuyau de  100 mm x 5 m à la sortie de l’appareil et le diriger si possible vers un exutoire ou 
vers l’accotement, 

➔ Brancher une vanne de 100 mm à l’extrémité du tuyau, 

➔ Vanne ouverte, ouvrir progressivement mais complètement le carré de manœuvre du poteau et lire le débit 
affiché au débitmètre sous une pression dynamique de 1 bar, 

➔ Noter les valeurs ainsi obtenues, 

➔ Fermer progressivement la vanne de façon à lire la pression statique de l’hydrant, 

➔ Noter les valeurs ainsi obtenues, 

➔ Fermer lentement et progressivement l’hydrant, 

➔ Démonter le dispositif et remettre le bouchon 
obturateur du poteau d’incendie. 

➔ Démonter le dispositif et remettre le couvercle 
de la bouche d’incendie. 
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Les objectifs de la signalisation des points d’eau d’incendie 

Les objectifs de la signalisation des points d’eau d’incendie sont de faciliter leur repérage dans l’environnement afin 
d’améliorer la célérité de leur mise en œuvre opérationnelle en cas de sinistre. 

 

 

Panneau rond sur fond blanc, triangle et inscriptions en 

bleu, le cubage de la réserve sera inscrit dans le triangle 

bleu. 

Associer un panneau d’arrêt interdit. 

Dimensions minimales 

Ø 35 cm minimum – rétroréfléchissant recommandé 

Hauteur d’implantation 

Entre 0,50 et 2 m du sol (doit rester visble en tout temps 

ex : mobilier urbain, véhicules, …),  

Possibilité d’implanter plus haut en milieu industriel 

 Cas particuliers des poteaux d’incendie 

Compte tenu de leur forme et de leur couleur caractéristique, les poteaux d’incendie sont dispensés de toute 
signalisation hormis leur numérotation. 

Signalisation complémentaire et autres possibilités Cas des bouches d’incendie 

La signalisation des PEI peut comporter également 
des informations complémentaires telles le numéro 

de PEI, des informations sur le réseau d’alimentation 
(pression), sur la présence de dispositifs spécifiques 

(surpresseur, système de fermeture, vanne de 
réalimentation, etc.), logo de la commune, du 

propriétaire, etc. 
 

 
Principe de signalisation d’un point d’eau d’incendie 

 

 
 
Indication de zone destinée à l’alimentation 
des engins de lutte contre l’incendie 

 
Indication relative à la performance 
hydraulique et à la nature du point d’eau 
d’incendie 

 
Rappel de l’interdiction de l’arrêt à proximité 
d’une zone dédiée à l’alimentation des 
engins de lutte contre l’incendie. 
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Les objectifs de la clé « polycoise » 

Chaque sapeur-pompier de la Seine-Maritime est doté individuellement d’une clé dite clé « polycoise ». 

Cette clé permet en particuliers aux sapeurs-pompiers : 

• De compléter le serrage des demi-raccords d’incendie, des tuyaux d’alimentation, de refoulement  et 
d’aspiration. 

• D’ouvrir des coffrets techniques (gaz, électrique, etc.). 

• D’ouvrir certains dispositifs de fermeture tels que : 

Serrure à empreinte 
triangulaire 

Ouverture « pompier » 

Le modèle de clé « Polycoise » en usage chez les sapeurs-pompiers de la Seine-Maritime 
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Cette fiche propose une méthode et un exemple de calcul d’un volume utile d’une réserve enterrée à 

ciel ouvert de type pyramide tronquée.  

En effet, lorsque le SDIS prescrit un volume de réserve, il s’agit du volume utile du bassin. 

Il ne s’agit que d’une aide, en cas de doute il conviendra de se tourner vers un organisme compétent 

en la matière. En effet, il existe différentes formes de réserves enterrées à ciel ouvert qui ne sont pas 

présentées dans cette fiche. 

A. Caractéristiques globales du bassin 
La majorité des bassins sont modélisés et modélisables par une pyramide tronquée dont le volume 

(en m³) se calcule comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

Il est d’usage de considérer 30% d’évaporation du volume du bassin (évaporation importante du fait 

de l’été). 

Le RDDECI prévoit 1 mètre de hauteur non disponible au fond du bassin (50 cm sous la crépine + 20 

cm de diamètre de crépine + 30 cm au-dessus de la crépine). 

Le talutage d’un bassin est généralement de 45°. 

Schéma de principe : 

 

 

 

 

 

 

 

Hauteur : h (en 
m) 

Grande Base : B 
(surface en m²) 

Petite Base : b 
(surface en m²) 

Hauteur à déduire (évaporation) 

Volume utile 

Hauteur non disponible 
(1mètre) 

Surverse classique : 30 cm 
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B. Exemple concret 

Il est prescrit pour ce cas une réserve de 120m³, or le bassin construit présente les caractéristiques 

suivantes : 

• Longueur : 15m. 

• Largeur : 12m. 

• Profondeur : 3m dont 0,3m de surverse. 

Pour rappel : V=(h X (B+b+√Bb))/3      et       B = longueur x largeur 

1) Calcul du volume de surverse Vsurv 
 
B = 180m² et b = 164m² et h = 0,3m 

Vsurv= 0,3 x (180 + 164 + √180 × 164)/3 
Vsurv = 51,6m³ 
 

 

2) Calcul du volume total sans surverse Vtot 
 
B = 164m² et b = 54m² et h = 3-0,3 = 2,7m 

Vtot = 2,7 x (164 + 54 + √164 × 54)/3 
Vtot = 281m³ 
 

 

3) Calcul du volume après évaporation Vevap 
 
Vevap = Vtot -Vtot x 30% 
Vevap  = 281 - 281 x 30% = 281 - 84 
Vevap  = 197m³ 
 

 

4) Calcul du volume non disponible Vnd 
 
B = 88m² et b = 54m² et h = 1m 

Vnd = 1 x (88 + 54 + √88 × 54)/3 
Vnd = 70m³ 
 

 

5) Etape finale : calcul du volume utile pour les sapeurs-
pompiers Vutile 

 
Vutile = Vevap  - Vnd 
Vutile  = 197 - 70 

Vutile  = 127m³ 

 

Le volume utile de cette réserve est donc de 127m³, celui-ci est conforme au volume demandé. 
 

A retenir :  

Pour obtenir un bassin de volume utile d’environ 120m³ (correspondance à 60m³/h sur 

2h) couvrant le risque ordinaire, l’exemple nous montre qu’une des solutions est de creuser 

un bassin de 333m³ rempli de 281m³ d’eau dont les dimensions sont de 15m de 
longueur sur 12m de largeur et de 3m de profondeur avec un talutage de 45°. 
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 Mode opératoire

 

Pour tous les PEI 

➔ Contrôler les PEI dans l’ordre de la tournée s’il existe ; 

➔ Pour chaque PEI, vérifier l’implantation cartographique et ajouter à la main les nouveaux PEI en 
complétant le parcellaire et la fiche de contrôle des PEI ; 

➔ Vérifier l’accessibilité du PEI aux engins-pompes (défectuosités du type 10 à 13) ; 

➔ Vérifier la signalisation et la visibilité du PEI (défectuosités du type 20 et 21) ; 

➔ S’assurer que le service a connaissance du PEI (défectuosité 30 à 32). 

Cas particuliers des PEI implantés sur des réseaux sous pression (hydrants) 

➔ Vérifier l’aspect général extérieur et l’intégrité de l’hydrant (défectuosités 40 à 43) ; 

➔ Démonter un bouchon obturateur de  100 mm (poteaux d’incendie) ou monter soit un coude, 
soit une retenue d’alimentation (bouche d’incendie) avec un tuyau de refoulement afin de canaliser 
le flux vers un exutoire existant (caniveau, bouche d’égout, etc.), sinon vers l’accotement ; 

➔ Pour les poteaux d’incendie, vérifier le serrage et l’étanchéité des autres bouchons obturateurs ; 

➔ Ouvrir progressivement l’hydrant (6 tours et 9 tours pour poteaux de 2 x 100 mm) ; 

➔ Reporter les défectuosités liées à sa maniabilité (défectuosités du type 50 et 51) ; 

➔ Reporter les défectuosités liées à l’alimentation (défectuosités du type 52 à 53) ; 

➔ Reporter les défectuosités liées au fonctionnement de la vidange ou décharge (défectuosité 54) ; 

➔ Vérifier l’absence de fuite après la vidange de l’appareil ; 

➔ Remonter le bouchon obturateur de  100 mm et fermer le coffre s’il existe. 

 IMPORTANT : L’ouverture et la fermeture des hydrants doit faire l’objet d’une attention 
particulière, sous réserve de perturber la distribution de l’eau potable par une mise en 
suspension de particules. 

Cas de tous les points d’eau 

➔ A ce niveau seulement si aucune défectuosité n’a été reportée sur la feuille de contrôles, inscrire 
le code 70 (RAS)

 Fiche de contrôle des points d’eau 

 Mode opératoire du contrôle des hydrants 

 Plan du secteur (parcellaire) et plan ER si nécessaire 

 Coude de 100 mm ou une retenue d’alimentation de 100 mm – 2 x 65 mm 

 Tuyau de refoulement de 100 mm x 5 m ou de 70 mm x 20 m 
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Codes de défectuosité

1 - Accessibilité des PEI 

 
Le PEI est situé dans une enceinte inaccessible 10 

Présence d’une végétation débordante 11 

Volume de dégagement ou aire de manœuvre insuffisante 12 

Le PEI est encombré par un stationnement gênant 13 

 

2 - Signalisation des PEI 

 
Absence de signalisation 20 

Numérotation manquante ou illisible 21 

 

3 - Répertoriation des PEI 

 
Le PEI n’est pas trouvé sur le terrain 30 

L’emplacement du PEI sur le terrain ne correspond pas à la cartographie 31 

Le marquage (peinture) du PEI ne correspond pas à la performance hydraulique annoncée 32 

 

4 - Aspect général des PEI 

 
Peinture détériorée 40 

Coffre ou couvercle détérioré 41 

Coffre ou couvercle absent 42 

Absence de chaînettes ou de bouchons obturateurs, bouchons grippés 43 

 

5 - Manœuvrabilité des hydrants 

 
Manœuvre du carré difficile 50 

Manœuvre du carré impossible 51 

Absence d’eau à l’hydrant 52 

Présence de fuites 53 

Dysfonctionnement du dispositif de vidange ou décharge de l’hydrant 54 
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6 - Cas particulier des PEI artificiels et naturels 

 
Accès non praticable aux engins-pompes 60 

Positionnement de l’engin-pompe ou de la motopompe remorquable impossible 61 

Absence d’eau dans la réserve, citerne, bâche souple, etc. 62 

Niveau d’eau visiblement bas dans la réserve 63 

Eau susceptible de rendre la mise en aspiration difficile ou impossible (eau chargée, 
présence de végétaux, etc...) 

64 

Colonne d’aspiration encombrée 65 

Absence de possibilité de mise en aspiration 66 

Mise en aspiration satisfaisante 67 

 

7 - Conclusion 

 
Absence de défectuosité constatée (RAS) 70 
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Procédure administrative de réalisation des reconnaissances opérationnelles

1. Objet 

Cette procédure traite de l’organisation des reconnaissances opérationnelles annuelles des points d’eau incendie 
publics et privés. Les différents services du Groupement Prévision et Aménagement du Territoire, ainsi que les centres 
d’incendie et de secours (CIS) sont sollicités dans le cadre de cette procédure. 

Cette reconnaissance opérationnelle est réalisée exclusivement pour les besoins propres du Service départemental 
d'incendie et de secours de la Seine-Maritime. 

2. Documents rattachés aux reconnaissances opérationnelles annuelles 

Les fiches C.1A à C.1E regroupent l’ensemble des documents types utilisés lors des échanges avec les différents 
intervenants en matière de reconnaissances opérationnelles annuelles.

3. Procédure 

L'organisation de la reconnaissance opérationnelle annuelle repose sur les principes suivants : 

• les CIS n’ont qu’un interlocuteur : le Service territorial (ST) du Groupement  Prévision et Aménagement du 
Territoire  de leur groupement territorial de rattachement, 

• les CIS contrôlent les points d’eau sur leur ancien secteur incendie de premier appel « nuit et week-end », 

• les Maires n'ont qu'un interlocuteur : le chef du ST du groupement territorial compétent. 

 

Communes d’un ancien secteur INC1 situées en dehors des limites du groupement (voir liste ci-après) 

Le groupement de rattachement de ces communes délègue la gestion du contrôle annuel des points d’eau au 
groupement territorial du CIS autrefois de 1er appel. 

 
Communes extérieures à la Seine-Maritime défendues par un CIS du département 

Depuis 2015, les reconnaissances opérationnelles sont effectuées par le SDIS territorialement compétent. 

 

4. Organisation du contrôle 

La mise en œuvre des reconnaissances opérationnelles annuelles comporte trois phases : 

➔ Une phase de préparation correspondant à l’organisation pour l’année des reconnaissances, se déroulant sur la 
période allant de janvier à Avril ; 

➔ La reconnaissance opérationnelle en elle-même, se déroulant sur la période allant d’Avril à Septembre ; 

➔ Une phase d’exploitation du bilan des reconnaissances, correspondant au traitement des informations recueillies, 
se déroulant sur la période allant d’Avril à novembre.
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Préparation des reconnaissances opérationnelles, contrôle des points d’eau et exploitation des informations 

Les Services territoriaux du Groupement Prévision et Aménagement du Territoire (ST) transmettent à chaque 
mairie un courrier qui rend compte des reconnaissances opérationnelles de l’année écoulée tout en précisant la 
période au cours de laquelle seront effectués les prochains contrôles (C.1A). Ce courrier rappelle également les règles 
de contrôle de performance des PEI. 

Le ST compétent transmet à chaque CIS un email comportant en pièce jointe la fiche « reconnaissances 
opérationnelles » (C.1C). 

Le ST doit au préalable renseigner les colonnes : « Code commune », « Code PEI », « N° PEI ». 

Le chef du CIS doit organiser les reconnaissances opérationnelles annuelles durant la période qui lui est impartie. Les 
reconnaissances opérationnelles sont réalisées par les personnels du CIS conformément au mode opératoire. 

Les résultats sont inscrits au fur et à mesure sur la fiche de contrôle des points d’eau puis renvoyés au ST  pour 
traitement des informations recueillies. Les résultats doivent être retournés au ST dès la fin des reconnaissances 
opérationnelles et en tout état de cause avant la fin du mois suivant la période allouée au CIS pour réaliser les 
reconnaissances opérationnelles. 

Par ailleurs, le chef de CIS renseigne l’état des vacations conformément à la note de service en vigueur. 

Le ST recueille les fiches (C.1C). Il vérifie la cohérence des codes de défectuosités utilisés puis envoie le courrier des 
résultats dès que possible et en tous les cas avant fin novembre. 

 

Indisponibilité des points d’eau incendie 

Deux fiches navettes sont mises à la disposition des CIS, des services des eaux, des mairies ou encore des 
établissements privés lorsqu’un point d’eau incendie est indisponible ou supprimé. 

Ces fiches d’indisponibilité (C.1D) et de suppression (C.1E) sont à transmettre par le CIS, les services des eaux, les 
mairies ou les établissements privés, au ST compétent. 

 

Visites DECI 

Ces visites sont réalisées par le ST, sur demande du maire de la commune (ou de l’exploitant). Les visites DECI ne 
remplacent pas les reconnaissances opérationnelles réalisées par les CIS et n’ont pas pour objectif de vérifier l’état des 
points d’eau incendie. 

Le ST transmet par courrier aux maires un compte-rendu des visites de secteur (C.1B). 
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Communes ayant un statut particulier

Communes appartenant à un groupement différent du CIS en charge des reconnaissances opérationnelles

 

Commune Grpt de la commune CIS Secteur INC1 Grpt du CIS 

Auzouville-sur-Saâne EST SAINT-LAURENT-EN-CAUX OUEST 

Biville-la-Rivière EST SAINT-LAURENT-EN-CAUX OUEST 

Bracquetuit EST BOSC-LE-HARD SUD 

Critot EST CAILLY SUD 

Étaimpuis EST BOSC-LE-HARD SUD 

Gonnetot EST SAINT-LAURENT-EN-CAUX OUEST 

La Crique EST BOSC-LE-HARD SUD 

La Fontelaye EST YERVILLE OUEST 

Préaux EST SERVAVILLE SUD 

Rocquemont EST CAILLY SUD 

Saâne-Saint-Just EST SAINT-LAURENT-EN-CAUX OUEST 

Sassetot-le-Malgardé EST SAINT-LAURENT-EN-CAUX OUEST 

Tocqueville-en-Caux EST SAINT-LAURENT-EN-CAUX OUEST 

Butot OUEST TOTES EST 

Hugleville-en-Caux OUEST PAVILLY SUD 

Le Bourg-Dun OUEST LUNERAY EST 

Mesnil-Panneville OUEST BARENTIN SUD 

Elbeuf-sur-Andelle SUD LA FEUILLIE EST 

La-Houssaye-Beranger SUD TOTES EST 
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Les documents types

   

C.1A  COURRIER AUX MAIRES D’INFORMATION DES RECONNAISSANCES OPERATIONNELLES 

C.1B  COURRIER AUX MAIRES – COMPTE-RENDU DE VISITE DE SECTEUR  

C.1C  FICHE DE RECONNAISSANCES OPERATIONNELLES ANNUELLES DES PEI  

C.1D  FICHE NAVETTE INDISPONIBILITE D’UN POINT D’EAU INCENDIE  

C.1E  FICHE NAVETTE SUPPRESSION D’UN POINT D’EAU INCENDIE 
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   FICHE C.1A 

Yvetot, le 

 

 

 

 

Groupement Prévision et aménagement du territoire 

Service territorial …… 

Affaire suivie par : …… 

Téléphone : 02…..... 

Courriel : prevision…….@sdis76.fr 

N/Réf. : ../.. –202./ 

 
 
 

Le Directeur départemental 
des services d’incendie et de secours 

de la Seine-Maritime 
à 

Madame la Maire 
 

 
Objet :  Reconnaissances opérationnelles 
Réf. : Arrêté préfectoral portant règlement départemental de la DECI 
P.J. : Compte-rendu 
 
 Madame la Maire, 
 
 J’ai l’honneur de vous transmettre la fiche des reconnaissances opérationnelles des points d’eau incendie de 
votre commune de l’année ……. 
 
En cas d’anomalies, il vous appartient d’y remédier dans les meilleurs délais et je vous serais reconnaissant de bien 
vouloir me faire part des actions correctives réalisées. 
 
Par ailleurs, vous devez nous faire parvenir vos résultats de contrôle de débit et pression des points d’eau par voie 
postale ou par courriel à l’adresse suivante : prevision…..@sdis76.fr. Ces contrôles doivent être réalisés tous les trois 
ans, avec obligation d’un contrôle minimum d’un tiers du parc tous les ans, pour les communes classées en zone A 
ou B du Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques de la Seine-Maritime, ou tous les deux ans 
pour les autres communes (zone C). 
 
Enfin, conformément à l’arrêté préfectoral cité en objet, les sapeurs-pompiers doivent procéder aux reconnaissances 
opérationnelles des points d’eau incendie de votre commune pour l’année …... 
 
Ainsi, j’ai l’honneur de vous faire connaître que le chef du Centre d’incendie et de secours de rattachement de votre 
commune fera procéder aux reconnaissances opérationnelles durant la période comprise entre le 1er avril et le 30 
septembre ……. 
 
Un compte rendu vous sera communiqué à l’issue. 
 
Je vous remercie de bien vouloir nous adresser les résultats par voie postale ou par courriel à l’adresse suivante : 
prevision…….@sdis76.fr. 

 
Je vous prie d’agréer, Madame la Maire, l’expression de ma considération très distinguée. 
 

Le Directeur départemental, 
 

 
Colonel hors classe Stéphane GOUEZEC  

mailto:prevision.ouest@sdis76.fr
mailto:prevision.ouest@sdis76.fr
mailto:prevision.ouest@sdis76.fr
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    FICHE C.1B  

Yvetot, le 

 

 

 

Groupement Prévision et aménagement du territoire 

Service territorial …. 

Affaire suivie par : ……. 

Téléphone : ………… 

Courriel : ……@sdis76.fr 

N/Réf. : …../ 

 
 
 
 

Le Directeur départemental adjoint 
des services d’incendie et de secours 

de la Seine-Maritime 
 

à 
 

Madame/Monsieur la/le Maire 
 

 

 

 

Objet :  Défense extérieure contre l’incendie de votre commune 
P.J. :  1 compte-rendu 
 

 

 

 Madame/Monsieur la/le Maire, 

 Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint, le compte-rendu de votre visite avec mes services concernant la 

défense extérieure contre l’incendie de votre commune. 

Le service territorial … du groupement Prévision et aménagement du territoire se tient à votre disposition pour vous 

apporter tout complément d’information. 

Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur la/le Maire, l’expression de ma considération très distinguée. 

Le Directeur départemental, 
 
 
 

Colonel hors classe Stéphane GOUEZEC 
 

  

 

 

mailto:prevision.ouest@sdis76.fr
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FICHE DE RECONNAISSANCES OPERATIONNELLES 
ANNUELLES DES PEI 

RDDECI 
76 

FICHE C.1C 

MAJ 12/2020 

  

❑ Commune de ………………………………………….................................. 

❑ Etablissement (cas des PEI privés) : ………………………………………... 

Personnels réalisant les reconnaissances opérationnelles Date : 

Nom et grade : ……………………………………………………......... 

Signatures Observations : 

Nom et grade : ……………………………………………………......... 
 

Nom et grade : ……………………………………………………......... 
 

 

Partie à remplir par les SPAT territoriaux Partie à remplir par les  CIS 

N° de 
tournée 

N° de PEI Localisation Nature 
Défectuosités 

constatées 
Remarques 
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FICHE NAVETTE INDISPONIBILITE D’UN POINT 
D’EAU INCENDIE 

RDDECI 76 

FICHE C.1D 

MAJ 12/2020 

 

INDISPONIBILITE D’UN PEI 

Partie à 
compléter par 

le CIS ou la 
mairie 

ou le service 
des eaux 

ou 
l’établissement 

(PEI privé) 

ORIGINE DESTINATAIRE 

 CIS de : 
Groupement territorial de rattachement 

 SUD, 
Arrondissement de 
Rouen 

Courriel : prevision.sud@sdis76.fr 
 Mairie de : 

 Service des eaux de : 

            (chargé d’en informer la mairie) 

 OUEST, 
Arrondissement du 
Havre 

Courriel : prevision.ouest @sdis76.fr 

 Etablissement (PEI privé) : 
 EST, 

Arrondissement de 
Dieppe 

Courriel : prevision.est @sdis76.fr 
Le …/…/… Nom : ………………….. 
 

Signature : 
Suite à  Contrôle Technique  Intervention  Visite de secteur  Arrêt d’eau 
 
Nous vous informons que le PEI n° : …………………………………………… .....................  PEI privé 

Situé à l’adresse suivante : ………………………………………………………………………………….. ........................................  

Commune de : ………………………………………………………………………………………………... 

 Est   Hors Service  Autre : préciser ....................................................................  

Motif : ………………………………………………………………… 

Partie à 
compléter par 

le Service 
Territorial 

 Fiche transmise à :   Mairie ou Communauté de communes de …………….. 

  CIS de……………………….. 

  Etablissement  (PEI privé)…………………….. 

  

 Le …/…/… Nom : .............................  Signature :  ...................  

 

REMISE EN SERVICE D’UN PEI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie à 
compléter par 

la mairie ou 
l’établissement 

privé 

Nous vous informons que l’hydrant mentionné ci-dessus est remis en Service  

 Destinataire :   ST Sud  ST Est      ST Ouest 

 Le .…/.…/.… Nom : .............................  Signature :  ...................  

 

Partie à 
compléter par 

le Service 
Territorial 

Fiche transmise à :           CIS de ……………………………………………. 

 

            Le …/…/…                  Nom : …………………….            Signature : ……………….. 
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FICHE NAVETTE SUPPRESSION D’UN POINT 
D’EAU INCENDIE 

RDDECI 76 

FICHE C.1E 

MAJ 12/2020 

SUPPRESSION D’UN PEI 

Partie à 
compléter par 

le CIS ou la 
mairie 

ou le service 
des eaux 

ou 
l’établissement 

(PEI privé) 

ORIGINE DESTINATAIRE 

 CIS de : 
Groupement territorial de rattachement 

 SUD, 
Arrondissement 
de Rouen 

Courriel : prevision.sud@sdis76.fr 
 Mairie de : 

 Service des eaux de : 

            (chargé d’en informer la mairie) 

 OUEST, 
Arrondissement 
du Havre 

Courriel : prevision.ouest@sdis76.fr 

 Etablissement (PEI privé) : 
 EST, 

Arrondissement 
de Dieppe 

Courriel : prevision.est@sdis76.fr 
Le …/…/… Nom : 
………………….. 
 

Signature : 

 

 

 

 

  

Suite à  Contrôle Technique  Intervention  Visite de secteur  Arrêt 
d’eau 
 
Nous vous informons que le PEI n° : …………………………………………… .....................  PEI privé 

Situé à l’adresse suivante : ………………………………………………………………………………….. ..........................  

Commune de : ………………………………………………………………………………………………... 

Doit être supprimé 

Motif : ………………………………………………………………………………………………………… 

Partie à 
compléter par 

le Service 
Territorial 

 Fiche transmise à :   Mairie de …………………….. 

  CIS de……………………….. 

  Etablissement  (PEI privé)…………………….. 

  

 Le …/…/… Nom : .............................  Signature :  .....  
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Arrêté Communal (ou Intercommunal*) 

relatif à la Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) pour l’année 20.. 

Le Maire de la commune de…………………….....(ou le Président de la………………………*) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2225-1 et suivants, L 2213-32 et R 2225-1 
et suivants, 

Vu le Décret n°2015-235 du 27 février 2015, 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre l’incendie NOR: 
INTE1522200A, 

Vu l'arrêté préfectoral n° ……………du …………..approuvant le Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre 
l’Incendie de la Seine-Maritime (RDDECI 76),  

Considérant que le maire (ou le président de l’EPCI*) assure la défense extérieure contre l’incendie sur son territoire 
de compétence,  

Considérant que, dans ce cadre et conformément aux dispositions de l’article R. 2225-4 du CGCT, le Maire (ou le 
Président de l’EPCI*) a vocation à identifier les risques à prendre en compte, fixer la quantité, la qualité et 
l’implantation des points d’eau identifiés pour l'alimentation en eau des moyens des services d'incendie et de secours, 
ainsi que leurs ressources,  

Considérant que cette mission peut être réalisée à l’aide des informations disponibles grâce à la base de données 
informatisée mise à la disposition de la commune dans le cadre de la convention y afférente signée le ………………… et 
annexée au présent arrêté,  

Considérant enfin que cette mission doit également prendre en compte les règles définies au niveau départemental 
dans le règlement départemental de la DECI pris par arrêté préfectoral précité en date du …………………  

ARRÊTE 

Article 1 : Définition du territoire de compétence 

Le présent arrêté est applicable sur la commune de … (ou sur le territoire de l'intercommunalité de) : 
……………………………………………………………. (communes à lister)* 
(Remarque : toute modification du territoire de compétence nécessite la mise à jour de cet arrêté).  

Article 2 : L’identification des risques  

Un inventaire sommaire des risques, conformes à la définition des risques du RDDECI est établi en annexe n° 1. 

Cette annexe précise en particulier, le zonage du risque « habitation -  très faible et isolé », conformément à la 
définition de ce risque dans le RDDECI. 

Article 3 : L’inventaire des points d'eau d’incendie (PEI) 

Les points d’eau d’incendie publics et privés concourant à la défense extérieure contre l’incendie du territoire de 
compétence et des sites particuliers sont répertoriés dans l’annexe n° 2 du présent arrêté. 
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Article 4 : L’organisation de l’information entre les différents acteurs 

Les échanges d’informations entre les différents acteurs de la DECI concernant les actions de maintenance, de 
contrôles techniques, ainsi que les états de disponibilité et d’indisponibilité s’effectuent par l’intermédiaire de la base 
de données départementale des points d’eau d’incendie. 

Toute création d’un nouveau point d’eau d’incendie, public ou privé, doit faire l’objet d’une information au Service 
départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime (Sdis 76). Le Sdis 76 procèdera à l’intégration de ce PEI 
dans la base de données départementale au moyen de la fiche d’information jointe au RDDECI.  

En cas de carence programmée mais également d’indisponibilité non prévue, de tout ou partie de la défense extérieure 
contre l’incendie (lavages de réservoirs de château d’eau, travaux sur les réseaux…) du territoire de compétence, 
feront faire l’objet d’un signalement au Sdis 76 via les adresses électroniques suivantes :  

Période d’information Acteurs concernés Téléphone Courriel 

Pendant les jours et 
heures ouvrés 

Se
rv

ic
e

s 
p

ré
vi

si
o

n
 

Neufchâtel-en-Bray SPAT Est 02 32 97 47 23 prevision.est@sdis76.fr 

Le Havre SPAT Ouest 02 32 74 55 76 prevision.ouest@sdis76.fr 

Rouen SPAT Sud 02 32 18 48 31 prevision.sud@sdis76.fr 

En dehors des heures ouvrées CODIS 76 02 35 56 18 18 cta.codis@sdis76.fr 

Article 6 : Les modalités de réalisation des contrôles techniques périodiques des PEI  

La périodicité des contrôles techniques fixée par l'autorité compétente dans le cadre des contrôles de la performance 
hydraulique (débit/pression) est précisée dans l’annexe n°3. 

Article 7 : Mises à jour 

Le Maire (ou le Président de l’EPCI*) publie l’arrêté initial fixant la défense extérieure contre l’incendie sur son territoire 
de compétence. 

Lorsqu’intervient une évolution de la défense extérieure contre l’incendie depuis la parution de l’arrêté initial (création 
et/ou suppression de PEI), le Maire (ou le Président* de l’EPCI) procède à la mise à jour de l’arrêté initial, dont 
l’ampliation de cet arrêté sera transmise au Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime. 

L’arrêté initial, ainsi que les éventuels arrêtés modificatifs, sont transmis au Préfet et au Service départemental 
d’incendie et de secours de la Seine-Maritime qui centralise l’ensemble des arrêtés pris dans le cadre de la police 
administrative spéciale de la DECI, au plus tard le 31 mars de l’année n+1. 

Le maire (ou le Président de l'EPCI*) est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au préfet de Seine-Maritime et transmis au Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime.  

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs (ou affiché pour les communes inférieures à 3500 habitants). 

Fait à ………………………….. 

Le Maire ou le Président de l’EPCI* 

*Supprimer la mention inutile



 

FICHE TECHNIQUE 

C.2 
L’arrêté communal ou intercommunal de la DECI 

 

Guide Technique de la DECI MAJ 03/2024 3/5 

 

Annexe n° 1 : Inventaire des risques sur le territoire de compétence 

Risque « Habitation » 

Commune Adresse / zone Niveau de risque 

   

 

Risque « Habitation » très faible et isolé* 

Commune Adresse / zone 
Caractéristiques du PEI le plus proche 

Distance par 
rapport au risque 

Débit ou volume 
Pression 

Dynamique 

     
*conformément à la définition du risque très faible et isolé du Règlement départemental de la DECI 
 

Risque « Etablissements Recevant du Public » 

Commune Adresse / zone Niveau de risque 

   

 

Risque « Industrie » 

Commune Adresse / zone Niveau de risque 

   

 

Risque « Industrie » - Etablissement classés ICPE 

Commune Adresse / zone Niveau de risque 

   

 

Risque « Agricole » 

Commune Adresse / zone Niveau de risque 
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Annexe n° 2 : Inventaire des points d’eau d’incendie (PEI) 

n° de 
PEI 

Adresse 
Caractéristiques des points d'eau d'incendie 

Volume 
de la 

réseve  
(en m3) 

Débit  
(en 

m3/h 
sous 
1bar) 

Pression 
statique  
(en bar) 

Observations 

HYDRANTS PEI AMENAGEMENT 

poteau bouche naturel artificiel Aire 
Plate-
forme 

dispositif 
d'aspiration 

1                         

2                         

3                         

4                         
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Annexe n°3 : Modalités de réalisation des contrôles techniques des point d’eau 

d’incendie (PEI) et d’échange d’informations avec le Sdis 76. 

Commune de .................................................. 

(ou EPCI regroupant les communes de ………………….,……………………) 

1) MODALITE D’ORGANISATION DES CONTROLES DES PEI MIS EN PLACE  

Dans le cadre des contrôles techniques périodique de la performance opérationnelle (mesures débit / 
pression) des PEI, il a été décidé la mise en place d’une vérification dans la limite de 3 ans maximum 
conformément au RDDECI 76 :  

o Annuelle, sur l’ensemble du parc, 

o Tous les deux ans, sur l’ensemble du parc, 

o Tous les 3 ans, avec un échantillonnage d’un tiers du parc par an. 

2) MODALITES D’ECHANGE D’INFORMATIONS AVEC LE SDIS.  

Dans le cadre de la création et de la mise à jour des contacts pour le suivi et la gestion de la défense extérieure 
contre l’incendie et de l’accès à la base de données départementale des points d’eau d’incendie :  

Nom du responsable : ............................................. Fonction : 
................................................................................  

Tél. fixe :................................................................ Tél. portable :.......................................................................... 

Adresse mail : ....................................................... @ .............................................................................................  

Fait le….. ………………à……….……………. 

Cachet et signature 



 

FICHE TECHNIQUE 

C.3 Convention de mise à disposition d’un point d’eau 
d’incendie privé 

 

Guide Technique de la DECI MAJ 10/2023 1/3 

 

Convention de mise à disposition d’un point d’eau d’incendie privé (PEI) 

La présente convention a pour objet de fixer les règles entre les parties suivantes : 

La commune (ou l’EPCI)*, sise …………………………………, représenté(e) par M. le Maire (Ou le Président de l’EPCI) ci-

après dénommé la collectivité, d’une part, 

Et 

M. …………………………., domicilié à ………………………………………., propriétaire du point d’eau d’incendie, objet de la 

présente convention, d’autre part. 

Article 1 : Définition de la convention. 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le propriétaire met à disposition de la 

collectivité un point d’eau d’incendie, afin d’assurer la défense extérieure contre l’incendie du secteur concerné. 

Article 2 : Caractéristiques du PEI. 

Le point d’eau d’incendie situé …………………………………….., sur une parcelle cadastrée (section et numéro) 

…………………..est mis à la disposition de la collectivité par le propriétaire. 

Les performances hydrauliques du point d’eau d’incendie (débit exprimé en m3/h sous une pression dynamique de 1 

bar ou volume en m3) : ……………………, permettent son utilisation en tout temps. 

La signalisation du point d’eau d’incendie est conforme aux prescriptions techniques du Règlement départemental 

de la défense extérieure contre l’incendie de la Seine-Maritime (RDDECI 76) afin d’assurer l’information des 

intervenants sur sa localisation et ses performances. 

La signalisation du point d’eau d’incendie est assurée par le propriétaire et/ou la collectivité*. 

Article 3 : Conditions de mise en œuvre du point d’eau d’incendie. 

Le point d’eau d’incendie mis à disposition a vocation à être utilisé exclusivement par le Service départemental 

d’incendie et de secours de la Seine-Maritime (Sdis 76), soit dans le cadre d’une intervention de lutte contre l’incendie 

soit dans le cadre d’exercices ou de formation de maintien et de perfectionnement des acquis des sapeurs-pompiers. 

L’accessibilité au point d’eau d’incendie est réalisée à partir de la voie …………………………………… Le point d’eau 

d’incendie est accessible en permanence aux engins de lutte contre l’incendie du Sdis 76, dont l’accès sera facilité 

par la création d’une aire de stationnement et de manœuvre réalisée par le propriétaire ou la collectivité*, 

conformément aux prescriptions techniques du RDDECI 76. 

Article 4 : Conformité et réception du point d’eau d’incendie 

Le point d’eau d’incendie mis à disposition de la collectivité doit être conforme aux prescriptions techniques du 

RDDECI 76. Un point d’eau d’incendie ne présentant pas toutes les conditions de conformités initiales peut faire 

l’objet d’une mise à disposition sous réserve que le propriétaire ou la collectivité* réalise les travaux de mise en 

conformité. 

Le Sdis 76 réalise une visite de réception en présence du propriétaire et du représentant de la collectivité afin de 

s’assurer de la conformité au RDDECI 76 du point d’eau d’incendie mis à disposition et à l’issue de cette réception lui 

attribue un numéro de point de PEI. 
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Article 5 : Contrôles techniques périodique du PEI. 

Les contrôles techniques périodiques prévus dans le RDDECI 76 ainsi que l’entretien des abords du PEI sont réalisés 

par le propriétaire ou la collectivité*. 

La reconnaissance opérationnelle est assurée annuellement par le Sdis 76, dans des conditions fixées par le RDDECI 

76. Le Propriétaire est informé de la réalisation de cette reconnaissance, conformément aux dispositions relatives à 

l’échange d’information précisées dans le RDDECI 76. 

Article 6 : Réalimentation et indisponibilité du PEI. 

Le propriétaire ou la collectivité* s’assure en permanence que le point d’eau d’incendie présente les garanties de 

volume d’eau suffisant pour assurer la défense extérieure contre l’incendie, conformément aux caractéristiques 

techniques définies dans l’article 2 de la présente convention et dans le respect des tolérances prévues par le RDDECI 

76. 

En cas de nécessité de réalimentation, soit après un sinistre, soit pour faire face aux conditions climatiques, le 

propriétaire ou la collectivité* pourvoit à la réalimentation du point d’eau d’incendie, à ses frais, soit au moyen du 

réseau d’eau potable, soit par tout autre moyen. 

En cas d’indisponibilité du point d’eau d’incendie, le propriétaire informe sans délais la collectivité ainsi que le Sdis 

76, conformément aux dispositions relatives à l’échange d’information, prévues dans le RDDECI 76. 

Article 7 : Modalités financières. 

La mise à disposition du point d’eau d’incendie est accordée à titre gracieux. 

Article 8 : Assurances et responsabilités. 

La commune (ou l’EPCI)*est responsable des dommages causés aux tiers, survenus à l’occasion de l’exécution de ses 
missions, par lui-même ou sous sa responsabilité, notamment par tout prestataire intervenant pour le compte du 
service public de la défense extérieure contre l’incendie, à l’exception des dommages permanents de travaux publics. 

La responsabilité de la commune (ou l’EPCI)* ne pourra être engagée que dans le cas où son exécution fautive aurait 
aggravé le trouble résultant de l’existence de l’ouvrage et dans la limite de la part du préjudice résultant de cette 
aggravation. 

Dans le cas où la responsabilité de la commune (ou l’EPCI)* serait recherchée, le propriétaire s’engage à intervenir 
dans la cause dès lors que le litige porte sur la réparation d’un préjudice pouvant résulter, directement ou 
indirectement, d’un fait imputable en tout ou partie au propriétaire. 

La responsabilité du propriétaire sera recherchée dans l’hypothèse où une faute sera établie 

La commune (ou l’EPCI)* et le propriétaire s’informent mutuellement, dès qu’ils en ont connaissance, de toute 
réclamation ou procédure diligentée, ou susceptible d’être diligentée, à leur encontre relative à ces dommages, ou 
de nature à porter préjudice à l’une des parties. 

Ils s’accordent raisonnablement assistance dans leur défense contre de telles réclamations ou procédures. 

Article 9 : Durée de validité de la convention. 

La convention prend effet à compter de la date de signature des deux parties. 

Elle est conclue pour une période d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 
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Article 10 : Modification et Résiliation. 

Toutes modifications de la présente convention fait l’objet d’un avenant. Dans le cas où l’une des deux parties 

déciderait de mettre fin  à la présente convention, elle devra informer l’autre partie par courrier recommandé avec 

accusé de réception, au moins trois mois avant la date de fin prévue. 

En cas de changement de propriétaire, la présente convention sera résiliée de plein droit et une nouvelle convention 

devra être signée entre les nouvelles parties. Le Sdis 76 devra être informé de tout changement de propriétaire. 

Article 11 : Règlement des litiges. 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable, tous les litiges pouvant survenir de l’application de la présente 

convention. 

A défaut, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents. 

Fait à …………………………………………….. le …………………………………… 

En deux exemplaires 

 

Le Maire (ou le Président de l’EPCI*),     Le Propriétaire, 

 

*supprimer la mention inutile
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INFORMATION RELATIVES AU POINT D’EAU D’INCENDIE 
Commune de : ………………………………………………………………………………………………………...... 

Adresse du PEI : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Service public de la DECI : …………………………….. Géolocalisation : X = ………… Y = …………... 

Statut du 
PEI  

 Situé sur le domaine 
public 

 Situé sur le domaine privé Propriétaire : ……………………... 

 Public  Privé Téléphone : ………………………. 

Le PEI nouvellement créé défend-il un risque particulier (ERP, industrie, etc.) ?  Oui  Non 

Si oui, lequel : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………… 

N
at

u
re

 d
u

 P
EI

 

 Poteau de 30 m3/h  Poteau de 60 m3/h  Poteau de 120 m3/h  de la canalisation (en mm) : 

 Bouche de 30 m3/h  Bouche de 60 m3/h  Bouche de 120 m3/h 

 Réseau d’eau potable Pression (en bar) : Gestionnaire / exploitant : …………………………….. 

 Réseau d’eau non potable Téléphone : …………………………………………… 

 Réserve incendie  enterrée Capacité  
(en m3) 

Réalimentation Aire / plateforme 

 Citerne  à l’air libre  Oui  Non  Oui  Non 

 Mare, étang 
 hors sol Débit (en m3/h) : Observations : 

 souple 

 Puisard  Hauteur d’aspiration 
Dispositif 

d’aspiration 

 Rivière, fleuve  
 

 Oui  Non 

 Bassin  Colonne  Poteau Nb : …………………….. 

CONFORMITE DU POINT D’EAU D’INCENDIE 
Accessibilité du PEI aux engins-pompes et/ou MPR  Conforme  Non conforme 

Performance 
hydraulique 

Pour les hydrants, mesures du couple débit / pression   Conforme  Non conforme 

Pour les autres PEI, résultat du test de mise en aspiration :  Réussie  Echouée 

Identification Numéro de PEI proposée : …………………… Signalisation  Conforme  Non conforme 

Sécurité  Conforme  Non conforme Fermeture  Conforme  Non conforme 

Observations : 
 
 
 
 
  

CONFORMITE 

 NON  OUI 

Date : 

Représentant du Sdis 76 Propriétaire Service Public de la DECI Maire ou Président EPCI 

 


